
ETAMPES VILLE D'ETAMPES 

ARRÊTE DU MAIRE 

N
° 

VI-AR-2026-137

OBJET: Permis de stationnement 

Lieu: 

Rue Auguste Petit 

au droit du n
°

    , 

91150 Etampes 

Permissionnaire : 

M.  

   , rue Auguste Petit 

91150 Etampes

Le Maire de la Ville d'ETAMPES, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L2122, L2112-1 et 

suivants et L2212-2-1, 

VU le Code de la Voirie Routière, 

VU le règlement sanitaire départemental, 

VU la demande en date 18 février 2026, par laquelle le permissionnaire ci-dessus mentionné. 

L'entreprise Multisable (située au n°14 rue du Bicentenaire de la Révolution 91220 Le Plessis­

Pâté) doit entreprendre des travaux de dégazage et de mise en sécurité d'une cuve à fioul, 

rue Auguste Petit au droit du n°   , à Etampes pour le compte du permissionnaire, 

CONSIDERANT qu'il est nécessaire, afin de garantir la sécurité publique et de faciliter le bon 

déroulement de cette opération de réglementer le stationnement, Rue Auguste Petit à 

Etampes, 

ARRETE 

ARTICLE 1 : La présente autorisation est accordée à titre précaire pour le 5 mars 2026 de 8 

heures 30 à 10 heures 30. 






